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CHU
NANTES

POLE PILOTAGE

DE L’'EFFICIENCEET
DES RESSOURCES
FINANCIERES

7 bis, allée de He Gloriette DECISION PPERF N° 10 026/2025
44 093 Na‘ntescedex1 FIXANT LE LOYER MENSUEL
bp-pole-finances@chu-nantes.fr POUR L'HEBERGEMENT AUX INTERNATS

DIRECTRICE A COMPTER DU 1¢" JANVIER 2026

Caroline RAUSCENT

BUDGET ET
CONTROLE INTERNE

lle BOUVIER-MULLER : . .
gﬁc;&”" Y Vu l'article L6143.7 du code de la santé publique, le loyer mensuel d'hébergement aux

internats de I'Hotel-Dieu, de I'Hopital St Jacques et de I'HOpital Laennec est fixé a

ERCT compter du 1¢ janvier 2026 a 83€.

Nathalie DOLLEY

DIRECTRICE Cette décision est susceptible d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes,
dans un délai de deux mois a compter de sa publication.

INVESTISSEMENTS

Caroline RAUSCENT

DIRECTRICE

Faita Nantes,le 4 § DEC, 2025

Nathalie



